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Chers Nibelloises et Nibellois,

 Sans être déchargée du poids du 
contexte sanitaire, l’année 2022 a ajouté 
son lot d’actualités pesantes avec la 
guerre aux portes de l’Europe et ses 
conséquences sur le pouvoir d’achat de 
tout un chacun. C’était sans compter sur 
le dérèglement climatique et les éléments 
qui se déchainent de façon inquiétante 
jusque dans nos régions.
 Ma 1ère pensée va donc vers ceux 
d’entre vous qui ont subi des dégâts 
lors de l’épisode de grêle de juin dernier, 
nous avons en effet dénombré près de 
110 habitations touchées sur Nibelle.
 Dans ce contexte peu porteur 
d’optimisme, je voudrais rassurer sur l’engagement de la commune pour répondre aux 
défis qui nous attendent. À titre d’exemple, nous aurons terminé en 2022 le passage 
en led de l’éclairage public, et son extinction entre 22h00 et 5h30 est notre contribution 
à la nécessaire sobriété et au respect de l’environnement. Le diagnostic énergétique 
des bâtiments communaux est en cours, préalable à une sortie de notre dépendance 
de la chaudière au fuel.
 A l’heure du bilan de l’année écoulée, je voudrais retenir les points positifs. 
L’organisation de trois « matinées citoyennes » qui a permis d’engazonner quelques 
secteurs et de fleurir notre village pour le plus grand bonheur de tous. Merci aux 
bénévoles qui eux-mêmes prennent plaisir à participer. Je remercie également 
les parents pour leur mobilisation qui permet de parler d’une seule voix auprès des 
instances de la Région dans la gestion du dossier de l’arrêt de car scolaire « La Cave ».
 Je mesure et apprécie ô combien l’engagement du personnel communal et la 
contribution des membres des commissions municipales qui suivent l’avancement de 
nos projets, n’hésitent pas à mettre la main à la pâte et veillent aux finances de la 
commune. 
 Le personnel communal et les membres du Conseil Municipal se joignent à moi 
pour vous souhaiter une heureuse année 2023.

Catherine RAGOBERT
   

                                ÉDITORIAL DU MAIRE
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Marché des potiers

Illuminations à Flotin
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MISE EN LIGNE DU SITE INTERNET DE LA COMMUNE
https://www.nibelle.fr/

Vous	 y	 trouverez	 toutes	 les	 actualités,	 évènements,	 publications,	 informations	 utiles.	
N’hésitez	pas	à	nous	contacter	pour	améliorer	son	contenu.

PANNEAUPOCKET
Une application à télécharger pour une information intuitive, immédiate et gratuite :

       INFORMATIONS MUNICIPALES
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CÉRÉMONIE DES VŒUX 
 Nous espérons renouer avec cette tradition le 14 janvier 2023 à 17h salle Jacques 
Poisson.	Venez	nombreux.

REPAS DES AÎNÉS
 Le contexte sanitaire précaire a poussé le Conseil Municipal à annuler avec regret 
le repas prévu en octobre dernier sans pour autant en abandonner le principe pour 
2023.
Un témoignage d’amitié auprès de nos 210 aînés a été distribué au cours de ces 
derniers jours par les membres du Comité Entraide.

COMMÉMORATIONS
Le 8 mai : hommage à Jean Goget
 La cérémonie très émouvante s’est déroulée à 
l’initiative	de	son	ami	fidèle,	René	Séjourné.	

Avec la participation active des enfants de l’école Roger 
Giry, Madame Percheron de l’association « Le Souvenir 
Français » a rendu hommage à ce jeune résistant nibellois.

Le 14 juillet : 
 Grand changement cette année pour les enfants quittant le SIRIS, nous avons 
abandonné	 le	 traditionnel	dictionnaire	au	profit	d’une	calculatrice,	 contribution	pour	
leur rentrée au collège !
Nous	 avons	 également	 profité	 de	 ce	 moment	 convivial	 pour	 témoigner	 notre	
reconnaissance à Bruno Lagarde et Gérard Rousseau pour leur engagement 
personnel dans la promotion de notre village et son patrimoine. Ils ont reçu la médaille 
de	bronze	du	Tourisme.

Le 11 novembre : 
 Changement d’horaire, la 
cérémonie commence désormais à 
11h30.
L’hommage aux « Morts pour 
la France » est un moment de 
recueillement que de nombreux 
Nibellois honorent de leur présence. 

                 INFORMATIONS MUNICIPALES
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MARCHÉ DES POTIERS
	 Prochain	 rendez-vous	 de	 passionnés	 et	
d’amateurs de belles créations les 1er et 2 juillet 
2023.

JOURNÉE CITOYENNE
 Samedi 19 novembre avait lieu le quatrième atelier 
citoyen. 
 Mais qu’est-ce donc que ces ateliers citoyens ?
C’est une proposition faite à tous les habitants de Nibelle 
de pouvoir participer à des petits travaux dans le but d’améliorer notre village. Pour 
le moment, ce sont essentiellement des ateliers 
jardinage qui ont eu lieu en collaboration avec la 
commission	fleurissement.	
 Si dans un premier temps, ces ateliers ont 
permis un grand coup de nettoyage avec l’arrachage 
d’une haie de troènes en arrière-plan du monument 
aux morts, l’arrachage de noisetiers au bord de la 
Rimarde	afin	de	 remettre	en	valeur	 les	abords	du	
lavoir	 et	 de	 la	 rivière,	 l’engazonnement	 devant	 le	
musée,	…	 ils	ont	également	participé	au	fleurissement	de	 la	commune	en	mettant	
en place les plants d’annuelles et de vivaces venant égayer le cœur du village dès le 
printemps. 
 Samedi 19 novembre, fut consacré au 
remaniement des différents massifs du village en 
déplaçant, taillant, replantant les différentes vivaces. 
 Actuellement, entre 10 et 20 personnes se 
retrouvent pour participer à ces petits travaux, 
attirés par les croissants et le café avant d’entamer 
les tâches. Chaque atelier est l’occasion de faire 
connaissance, d’échanger mais aussi d’œuvrer 
selon son bon vouloir et ses compétences. 
	 Le	conseil	municipal	en	profite	pour	remercier	toutes	les	personnes	qui	se	sont	déjà	
investies dans ces ateliers et devant le succès et le résultat du travail déjà accompli, 
nous ne manquerons pas de continuer à organiser ces matinées, à raison d’une à trois 
fois par an car nous avons encore sous le coude. 
des idées d’amélioration et d’aménagement sont 
encore 
	 Alors	 n’hésitez	 pas	 à	 nous	 rejoindre…
la prochaine date sera communiquée via 
PanneauPocket	et	le	tableau	d’affichage.

       INFORMATIONS MUNICIPALES
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TRAVAUX RÉALISÉS OU EN COURS :

	 La	fibre	est	arrivée	!
La plupart des adresses de Nibelle sont désormais éligibles 
à	la	fibre.	Libre	à	vous	de	choisir	votre	opérateur	qui	offre	le	
raccordement et propose un nouvel abonnement. En cette 
fin	d’année	2022,	seuls	SFR	et	Orange	sont	opérationnels.	
Les autres opérateurs suivront.

Rénovation	du	préau	du	musée	Poterie	
& forêt
Les « gros » travaux sont achevés. 
Les bénévoles de l’association Histoire 
et Patrimoine œuvrent désormais à 
l’aménagement intérieur. D’ici quelques 
mois, le préau sera le lieu d’expositions 
et de mise en valeur de l’artisanat local.

Création	zone	de	stockage	derrière	les	
courts	de	tennis

Une	fois	achevée,	cette	zone	de	stockage	
permettra de libérer et aménager l’entrée 
de l’aire de camping-cars. 

Réfection	de	l’entrée	de	la	Place	Saint	
Sauveur

Un grand merci à Vincent et Pascal qui 
ont sué en pleine canicule pour paver 
cette entrée de parking.

                 INFORMATIONS MUNICIPALES
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Un	nouveau	tracteur
 Le tracteur de la commune avait près de 25 
ans et ses accessoires étaient hors d’usage. 
Les agents pourront désormais mieux répondre 
aux besoins d’entretien du village et ses presque 
50km de voies et chemins.

DÉMARCHAGES À DOMICILE
 Nous vous informons que le personnel de la SITOMAP ou de VEOLIA ne démarche 
pas à domicile pour la vente de calendrier. De même, la SICAP n’effectue aucun 
démarchage	téléphonique	avec	prise	de	rendez-vous	à	domicile.	Soyez	vigilant	!	

ENCOMBRANTS 
 Le ramassage des objets encombrants est prévu à NIBELLE le 4 janvier 2023.

INTERDICTION	 DES	 BRULAGES	 À	 L’AIR	 LIBRE	 DE	
DÉCHETS ET RÉSIDUS VERTS
 Nous vous rappelons les termes de l’arrêté préfectoral du 9 juin 2017 : 
«Le brûlage à l’air libre des déchets verts ménagers et des professionnels est interdit 
toute l’année et dans tout le département y compris en incinérateur de jardin. 
Cette disposition s’applique aux particuliers, aux professionnels et aux collectivités 
territoriales».
Tout contrevenant est passible d’une amende d’au plus 450€.
En aucun cas la Mairie n’est habilitée à délivrer des dérogations. 

RECENSEMENT DÈS 16 ANS
	 Les	Français	 (filles	et	garçons)	âgés	
de 16 ans doivent se faire recenser à la 
mairie au cours du mois anniversaire dès 
16 ans ou dans les trois mois qui suivent.
Les personnes devenues françaises entre 
16 et 25 ans doivent se faire recenser 
entre la date à laquelle elles ont obtenu 
la nationalité française ou celle à laquelle 
cette	nationalité	leur	a	été	notifiée,	et	la	fin	du	mois	suivant.
Le recensement est indispensable pour obtenir l’attestation de recensement qui est 
obligatoire pour établir un dossier de candidature à un concours ou à un examen 
soumis au contrôle de l’autorité publique (conduite accompagnée, baccalauréat, CAP, 
BEP…), pour effectuer la Journée Défense et Citoyenneté (https://www.defense.
gouv.fr/sga/au-service-nation-du-public/jeunesse/devenir-citoyen/recensement ou 
l’application majdc.fr)	et	pour	l’inscription	d’office	sur	les	listes	électorales.

       INFORMATIONS MUNICIPALES
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INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES
 Le Français qui atteint l’âge de 18 ans est inscrit automatiquement sur les listes 
électorales (https://www.demarches.interieur.gouv.fr/particuliers/liste-electorale-ins-
cription-office-ans) s’il a bien accompli les formalités de recensement à l’âge de 16 
ans. Pour les nouveaux arrivants, il est possible de s’inscrire au plus tard le 6ème 
vendredi précédant un 1er tour d’un scrutin.

DÉMARCHES	À	PORTÉE	DE	CLIC	!
 Désormais, les démarches pour obtenir ou renouveler carte d’identité et permis de 
conduire sont disponibles sur internet.
	 Permis	de	conduire	:	inutile	de	vous	rendre	en	préfecture.	Connectez-vous	sur	le	
site https://permisdeconduire.ants.gouv.fr	et	vous	recevrez	votre	permis	de	conduire	à	
domicile.
 Carte d’identité : la mairie de NIBELLE n’est plus habilitée à délivrer la carte 
d’identité.	Connectez-vous	sur	le	site		http://predemande-cni.ants.gouv.fr/	et	rendez-
vous dans l’une des mairies du département équipées de bornes biométriques (carte 
ci-dessous)

URBANISME 
 Le Règlement National d’Urbanisme (RNU) s’applique à Nibelle. Les constructions 
et agrandissements jusqu’à 20 m² sont soumis à déclaration préalable de travaux. Au-
delà de cette surface, le dépôt d’un permis de construire est obligatoire, votre propriété 
devant	être	dans	la	zone	constructible.

                 INFORMATIONS MUNICIPALES
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 Sachez	 que	 les	 infractions	 sont	 passibles	 d’une	 amende	 et	 que	 les	
conséquences	peuvent	aller	jusqu’à	la	démolition	de	la	construction.	N’hésitez	
pas à vous renseigner auprès de nos secrétaires, et de régulariser les situations 
illégales.
A	 titre	 d’information,	 figurent	 ci-après	 les	 demandes	 de	 permis	 de	 construire	 et	
demandes préalables de travaux déposées et octroyées depuis la publication du 
bulletin municipal de décembre 2020.

Permis	de	construire

Secteur Nature des travaux
Route de Chambon Construction unité de traitement eau potable
Rue de la Billoterie Construction stabulation et bâtiment de stockage
Rue Beurrière Agrandissement maison d’habitation (régularisation)
Rue de la Cave Extension et changement destination construction 

existante
Route de Chemault Construction d’un atelier
Rue des Neuves Poteries Construction de local (régularisation)

Déclarations	préalables	de	travaux
Secteur Nature des travaux

Rue de la Gare Construction d’un abri de jardin

Rue de la Boule d’Or Modification	façade	et	toiture	(régularisation)

Les Verderies Installation d’une ombrière de panneau solaire

Rue de Cutaison Isolation	façade	et	modification	toiture	(régularisation)

Rue Ste Radegonde Installation panneaux photovoltaïques

Rue de la Clochetterie Construction d’une véranda

Route de Chemault Installation panneaux photovoltaïques
Rue du Chêne à deux 
jambes Implantation pylône

Rue de Cutaison Installation panneaux photovoltaïques

Chemin des Solognots Installation panneaux photovoltaïques

Rue de la Cave Construction piscine

Rue de la Billoterie Installation panneaux photovoltaïques

Rue des Vieilles Poteries Construction d’un abri de jardin

L’enquête	publique	relative	au	PLUi	du	Beaunois	devrait	se	dérouler	au	cours	
du	1er	trimestre	2023.

       INFORMATIONS MUNICIPALES
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TARIFS DES PRESTATIONS MUNICIPALES EN 
VIGUEUR AU 1ER JANVIER 2023
1. Location salle polyvalente J.Poisson :  

Particuliers commune Particuliers 
hors commune

½ journée  
Réunion, vin d’honneur

75€ 150€

1 jour 180€ 310€
2 jours 310€ 450€

Un supplément chauffage de 25€ par jour sera appliqué pour toute location du 1er 
octobre au 30 avril.

2. Bulletin municipal : encart publicitaire
¼ page   ½ page

Une parution (1 an) 45€ 80€
pour 2 parutions 90€ 160€

3. Concessions au cimetière
Perpétuelle Trentenaire

Concession 204€ 141€
Cave urne 111€  81€

 

                 INFORMATIONS MUNICIPALES
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 Le compte administratif 2021 de la Commune a été approuvé à l’unanimité par le 
Conseil Municipal lors de sa séance du 18 mars 2022.
L’exercice 2021 présente un résultat de fonctionnement positif de +41 216€ (recettes 
> dépenses), après un exercice 2020 positif de + 30 423€. 
Grâce au recours à un emprunt de 100 000€ en octobre 2021, le solde de la section 
investissement est également favorable à hauteur de 136 658€. Ce solde était négatif 
en 2020 (-163 787€). 
Les graphiques ci-dessous détaillent les principaux postes de recettes et dépenses 
pour l’exercice 2021, avec en regard les données de l’exercice 2020.

COMPTE ADMINISTRATIF 2021

393 282 € 418 038 €

205 782 € 199 111 €

50 289 € 48 821 €
28 868 €

49 915 €

0

100 000

200 000

300 000

400 000

500 000

600 000

700 000

2020 2021

en
 €

SECTION		de		FONCTIONNEMENT	:	RECETTES	2020	et	2021				

Produits	exceptionnels

Prestations	services

Produits	de	gestion	
courante	et	financiers

Dotations	- Subventions	
- Participations

Impôts	et	Taxes

679 925€ 721 887€

199 420 € 215 117 €

196 774 € 201 218 €

60 956 €
65 492 €

84 433 €
92 381 €
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SECTION	de		FONCTIONNEMENT	:	DEPENSES	 	2020	et	2021

Frais	financiers	 - Intérêts

Participation	CCPG	(yc	
Service	incendie	et	SMORE)

Autres	charges	de	gestion

Services	extérieurs

Fournitures,	matériels	

Participations	scolaires	
(dont	SIRIS)

Frais	de	personnel

649 503€
680 671€

       INFORMATIONS MUNICIPALES
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	 Recettes	:  En 2021, la réforme des taxes locales s’est matérialisée par l’intégration 
de la part départementale de la taxe foncière aux recettes communales pour compenser 
la perte sur la taxe d’habitation des résidences principales : taux consolidé à 35.70% sur 
le foncier bâti. Les taux des autres taxes sont stables : habitation à 9.9% et propriétés 
non bâties à 42.55%. Les taxes locales représentent 58% de nos ressources de 
fonctionnement.
Les dotations et participations de l’Etat sont relativement stables depuis 2017 et 
représentent 28% des ressources de fonctionnement.
La hausse des prestations correspond à la mise à disposition du SIEANN de Vincent 
Morin pour la pose des modules d’auto-relève.
	 Dépenses	 : Les frais de personnel et les participations scolaires représentent 
62% de nos dépenses de fonctionnement (61% en 2020).

 Dépenses : Au-delà du remboursement en capital des emprunts en cours, les 
principaux investissements 2021 portent sur le passage en led de l’éclairage public 
hors bourg (1er lot : 22 569€), l’aménagement du local des agents techniques (14 
724€), le début du l’accessibilité PMR de l’école (12 985€), la sécurisation de la cantine 
et de l’accès des cars scolaires (8 179€) et la création d’une nouvelle plateforme 
square G. Cottinat (6	726€). Les agents techniques sont désormais dotés de matériels 
neufs (tondeuse et outillages pour 6 747€).
	 Recettes	: Les subventions reçues concernent l’accessibilité PMR de la mairie / 
poste / musée (cumul 2020/2021 de 77% du montant HT), l’aire de camping-car (44% 
du montant HT). La taxe d’aménagement encaissée en 2021 représente 12 370€ en 
forte	progression	grâce	à	l’encaissement	d’arriérés.	Enfin,	un	emprunt	de	100 000€ a 
été contracté en octobre 2021.

La dette de la commune s’élève à 318 394€ au 31/12/2021, soit près de 268€ par 
habitant, en regard d’une moyenne nationale (communes ente 500 et 2000 habitants) 
autour de 609€. 

61 359 €
30 306 €

1 760 €
86 644 €

100 000 €
14 144 €

27 982 €
136 658 €

101 690 €

[VALEUR]
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5 839 € 9 114 €

7 997 €
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SECTION  INVESTISSEMENT 2021  :  298 630€

Subventions Remboursement	capital	de	la	dette	
Offre	de	concours	NLR	(tennis) Constructions	- Travaux	
Emprunts Matériel	et	outillage	- Mobilier
Recettes	financières Solde	exécution	 investissement	2021
Excédent	de	fonctionnement	 2020 Frais	d'études
Opération	compte	de	tiers Agencements	terrain
Remboursement	 trop	perçu	subvention

                 INFORMATIONS MUNICIPALES
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 Le budget 2022 a été approuvé le 8 avril 2022. Après une année 2020 marquée 
par la crise sanitaire, l’année 2021 fut un temps d’étude pour lancer  de nouveaux 
projets en 2022. Il s’agit donc d’être très vigilant sur les dépenses de fonctionnement 
afin	 de	 générer	 une	 capacité	 d’autofinancement	 permettant	 de	 faire	 face	 à	 des	
investissements	significatifs.
Les graphiques ci-dessous détaillent le poids relatif des principaux postes de recettes 
et de dépenses de fonctionnement contenus dans le budget 2022.

BUDGET 2022

 Les taux de taxes locales ont été votés lors de la séance du 18 mars 2022 : 
stabilité imposée du taux de la taxe d’habitation (9.90%), taux de taxe foncière 
non bâti maintenu à 42.55% et augmentation très modérée sur le foncier bâti : de  
35.70% à 35.8%. A noter que la revalorisation des bases locatives s’élèvera à 3.4%, 
correspondant	à	l’inflation	sur	l’année	2021.

Prestations	services
6%

Impôts	et	Taxes
59%

Dotations	-
Subventions	-
Participations

27%

Produits	de	gestion	
courante	et	financiers

7%

Produits	
exceptionnels

1%

RECETTES	de	FONCTIONNEMENT		Budget	2022	:		711	542€

Participations	
scolaires	

26%

Frais	de	personnel
32%

Participation		CCPG	
(yc.	service	incendie)

6%

Services	extérieurs
16%

Autres	charges	de	
gestion

8%

Fournitures,	
Consommables

10%

Frais	financiers	
1%

Dépenses	imprévues
1%

DEPENSES			de			FONCTIONNEMENT	Budget	2022		:		777	132€
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 Les frais de personnel intègrent une part exceptionnelle (remplacement congé 
maternité, agents recenseurs) et une prévision de hausse de l’indice de rémunération 
des fonctionnaires. 
 La participation de la commune aux frais de scolarité a été budgétée à hauteur de 
celle de 2021, dans l’attente de l’impact du transfert de compétence à la Communauté 
de Communes. 
 Ces deux postes (frais de personnel et dépenses scolaires) représentent 58% de 
nos dépenses. 
 Les autres dépenses intègrent un accent particulier sur l’entretien des voiries, 
accotements et fossés. 

 Les principaux projets d’investissements intégrés à ce budget sont la remise en 
état du préau face au musée, la réfection du parking du lavoir et de la toiture de la 
salle des fêtes, l’achat de matériel de voirie (tracteur), la mise en sécurité du réseau 
hydraulique agricole dans les secteurs les plus détériorés, et le lot 2 du programme 
de passage en led de l’éclairage public hors du bourg (y compris de nouveaux points 
lumineux).
	 Seules	les	subventions	notifiées	à	la	date	de	vote	du	budget	ont	été	retenues	en	
recettes : sur le préau du musée et sur l’éclairage public.
Au-delà des subventions à recevoir, il sera nécessaire de contracter un nouvel emprunt 
en 2022 en fonction du degré de réalisation des projets cités plus haut. 

225 605 €

37 791 €

93 756 €

215 951 €

28 288 €
[VALEUR]

1 760 €

84 056 €64 863 €

30 257 €
51 224 €

0

50 000

100 000

150 000

200 000

250 000

300 000

350 000

400 000

450 000

RECETTES DEPENSES

en
 €

SECTION		INVESTISSEMENT	Budget	2022			:	465	496€

Emprunts Remboursement	capital	de	la	dette
Subventions Constructions	- Travaux	
Recettes	financières Agencements	de	terrain
Offre	de	concours	NLR Matériel	et	outillage	- Mobilier
Solde	exécution	 Frais	d'études	
Virement	de	section	fonctionnement
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 Lieu d’accueil, de culture, 
d’animations, d’échanges et de 
rencontres, la bibliothèque est ouverte à 
tous.
Elle est gérée par Marie-José Foulard, 
agent municipal, qui assure l’ensemble 
des tâches liées à son fonctionnement : 
achat et équipement des documents, 
accueil du public …
Une équipe de bénévoles appartenant 
à l’association	 «	 Les	 amis	 de	 la	
Bibliothèque	de	Nibelle	»	participe à son animation. 
Des conseils lecture, des nouveautés ainsi que des animations régulières vous sont 
proposés	afin	de	faire	de	cet	endroit,	un	lieu	vivant,	convivial	qui	favorise	la	lecture	
pour tous.

Heures	d’ouverture	:
Mardi de 10h30 à 12h00
Mercredi de 14h00 à 16h00
Samedi de 10h00 à 12h30

Pour	s’inscrire	à	la	bibliothèque
Il	suffit	de	se	présenter	à	l’accueil	avec	un	
justificatif	de	domicile	et	une	pièce	d’iden-
tité. 
5 Euros par an et par adulte. Gratuit pour 
les enfants, scolaires, étudiants et apprentis

Que	trouve-t-on	à	la	bibliothèque	?
 • Des livres : livres audio, romans, polars, essais, bandes dessinées, mangas, 
livre en gros caractère, manuels et guides, albums, comptines…
	 •	De	 la	 musique	 :	 rock,	 jazz,	 variété	 française,	 musique	 du	 monde,	 musique	
classique, électro…
	 •	Des	 films	 :	 récents	 ou	 grands	 classiques	 du	 cinéma,	 films	 d’animation,	 des	
documentaires…

Emprunts	:
Par personne
 • 3 livres maximum pour une durée maximum de 1 mois (prêt renouvelable une fois)
 • 3 revues maximum pour une durée maximum de 3 semaines (prêt renouvelable 
une fois)

Par famille
 • 3 documents CD pour une durée maximum de 3 semaines
 • 2 DVD pour une semaine 

LES ÉCHOS DE LA BIBLIOTHÈQUE

       INFORMATIONS MUNICIPALES
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Les	services	proposés	par	la	bibliothèque
 • Prêts	de	livres, de revues, de CD audio, de cassettes vidéo, de DVD
 • Portage	de	documents à	domicile (livres, ouvrages en gros caractères, livres 
audio) s’adressant aux personnes ne pouvant pas se déplacer aisément. Ce service 
peut être mis en place pour de courtes durées (maladie, retour d’hospitalisation…)

 • Le	portail	de	la	bibliothèque	:
https://opac-x-bibliothequenibelle.biblixnet.net
En	 tant	 qu’abonné	 de	 la	 Bibliothèque,	 vous	 pouvez	 avoir	 accès	 au	 portail	 de	 la	
bibliothèque pour consulter le catalogue, réserver un ouvrage à distance, consulter 
votre compte « usager », être informé des activités et des services de la bibliothèque. 
Votre	 date	 de	 naissance	 et	 le	 numéro	 qui	 figure	 sur	 votre	 carte	 d’adhérent	 de	 la	
bibliothèque	 (sans	 les	 zéros)	 sont	
les	 identifiants	 de	 connexion	 sur	 le	
site. Une fois la saisie terminée, vous 
pouvez	accéder	à	votre	compte	personnel.

 •	Les	ressources	numériques	
Grâce au Département du Loiret, les Loirétains peuvent accéder gratuitement à une 
médiathèque en ligne. Ce service offre un bouquet de contenus et de ressources 
numériques	accessibles	en	streaming	24h/24	et	7h/77	 jours	sur	7	:	films,	musique,	
presse, livres et bandes dessinées, modules d’autoformation (codes de la route, 
langues étrangères, soutien scolaire...) et des jeux et activités pour les enfants 
Il	 vous	 suffit	 d’être	 inscrit	 à	 notre	 bibliothèque	 pour	 créer	 votre	 compte	 et	
pouvoir	en	bénéficier

Et	la	bibliothèque	c’est	aussi…
 • L’accueil des scolaires avec l’aide de l’équipe des bénévoles de l’association (contes, 
prêts de livres, ateliers…)
 • En association avec la CCPG, accueil des petits de 0 à 3 ans et des assistantes 
maternelles (lectures, présentations de livres …)
 • Des « Heures du conte », des spectacles contés, des prix des lecteurs, des 
conférences, des ateliers, des cafés 
nouveautés, des trocs de plantes…
 • Des rencontres d’auteur, des 
expositions, des spectacles, des lectures 
ou d’autres belles idées…   

Tél : 02 38 32 21 57 et par mail à l’adresse 
biblio.nibelle@orange.fr

                 INFORMATIONS MUNICIPALES
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 A ce jour 80% des abonnés sur les deux communes de Nibelle et Nesploy sont 
désormais équipés du système de radio-relève. Un état des lieux des abonnés non 
encore	équipés	est	en	cours	afin	d’ajuster	au	plus	juste	la	commande	du	matériel.
Le module radio, ne fonctionne que 
lors de son interrogation par une 
connexion de quelques secondes. Il 
n’est interrogeable à distance que les 
jours de semaine entre 6h00 et 18h00.
 
	 L’auto-relève	a	été	effectuée	fin	septembre	2022	pour	 la	majorité	des	abonnés	
équipés, nous sommes toujours en phase de test de la radio-relève avec intégration 
complète en vue de la facturation.
 Au printemps 2022, nous avons retrouvé l’usage du château d’eau de Nibelle 
après sa phase de réhabilitation.
 Après avoir réalisé la remise en état du forage et la réhabilitation du château d’eau, 
nous sommes sur la dernière phase de l’opération : création de l’usine de traitement 
afin	d’améliorer	la	qualité	de	l’eau	potable	distribuée.
 Les travaux de construction de l’usine de traitement seront accompagnés de la 
remise aux normes de la clôture et du portail (2 m de hauteur), rendue obligatoire par 
la protection du périmètre du forage.

S.I.E.A.N.N
Syndicat Intercommunal des Eaux et de l’Assainissement de 
Nibelle Nesploy

Le	tarif	2023	de	l’eau	sur	Nibelle	et	Nesploy	:
Votre facture se compose de deux parties distinctes : Eau et 
Assainissement.
L’assainissement concerne uniquement les habitations raccordées au réseau collectif 
de la commune.

EAU : ASSAINISSEMENT :
Prix du m3 1,08 € Prix du m3 1,15 €
Redevance 
« Pollution domestique »

0,38 € Redevance 
« Réseau de collecte »

0,185 €

Redevance  
« Fixe de l’eau »

65 € Redevance  
« Fixe assainissement »

70 €

Tarif SIEANN - 2023

 Compteur type Module de communication  Compteur avec module 
 volumétrique via RF monté

INFORMATIONS INTERCOMMUNALES
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 Ces travaux s’élèvent à près 
de 700 000 euros HT avec un 
accompagnement par une subvention 
de l’Agence de l’Eau d’environ 250 000 
euros. Le SIEANN supporte donc un 
reste à charge de 450 000 euros pour 
la création de l’usine.
 Tous ces travaux ont pour objectif 
principal d’améliorer la qualité de l’eau 
distribuée, nous vous remercions de 
votre compréhension. Nous faisons 
tout	 ce	 qui	 est	 en	 notre	 pouvoir	 afin	
d’éviter tout désagrément. Cependant 
ce genre de travaux n’est jamais à 
l’abri d’imprévu : nous faisons notre 
maximum	pour	que	vous	 les	subissiez	
le moins possible.
Je vous souhaite à toutes et à tous, 
ainsi qu’à vos proches une bonne et 
agréable année 2023.

Pour la Présidente du S.I.E.A.N.N
Gilles CHEVALIER.

EAU : ASSAINISSEMENT :
Prix du m3 1,08 € Prix du m3 1,15 €
Redevance 
« Pollution domestique »

0,38 € Redevance 
« Réseau de collecte »

0,185 €

Redevance  
« Fixe de l’eau »

65 € Redevance  
« Fixe assainissement »

70 €
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ENFANCE EDUCATION

 Depuis le 1er septembre	 2022, les écoles 
maternelles et élémentaires sont gérées par la Communauté de Communes du 
Pithiverais Gâtinais (CCPG).

 Ainsi, pour toutes les démarches liées à la vie de l’enfant (inscription à l’école, à la 
cantine, à l’accueil périscolaire, à l’accueil du mercredi et des vacances), les familles 
doivent s’adresser au service Enfance Education de la CCPG.

Contact	Service	enfance	éducation
Bureaux situés dans la mairie de Chambon-la-Forêt
2	rue	du	Cardinal	de	la	Luzerne
Mail : enfance.educ1@pithiveraisgatinais.fr
Tél. 09 66 96 01 12

Modalités	d’inscription
Pour	 une	 première	 inscription	 : les familles doivent obligatoirement retourner le 
dossier	unique	de	demande	d’inscription	qui	se	compose	d’une	fiche	famille	et	d’une	
fiche	enfant	(1	fiche	par	enfant).

Pour	un	renouvellement	d’inscription	:	les	familles	doivent	retourner	la	fiche	enfant	
(1	fiche	par	enfant).

Les dossiers sont téléchargeables sur le site de la CCPG : www.pithiveraisgatinais.fr ou 
à retirer auprès des services de la CCPG.

Une	fois	votre	inscription	validée,	vous	pouvez	faire	vos	démarches	en	ligne	sur	
le Portail Famille

Le portail famille permet de gérer ses réservations et/ou annulations, de mettre à jour 
ses données personnelles, 7j/7 et 24h/24, il est accessible à partir d’un ordinateur ou de 
son smartphone sur www.pithiveraisgatinais.fr

Pour les familles qui le souhaitent, les services de la CCPG sont bien entendu à votre 
disposition pour vous accompagner dans les démarches. 

Tarifs	et	paiement	
Une attention particulière a été apportée sur les tarifs de la restauration scolaire. Ainsi, 
selon	leur	situation	financière,	les	familles	payent	entre	1	€	et	4.75	€	le	repas.	

Le	coût	minimum	réel	d’un	repas	s’élève	à	2,29€	mais	avec	le	dispositif	de	tarification	
sociale proposée par l’Etat, le tarif minimum est de 1€. 

CCPG
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Afin	de	garantir	l’accès	à	tous	les	enfants,	la	CCPG	prend	en	charge	50%	du	
coût	de	revient	minimum.

Pour	 bénéficier	 des	 tarifs	 sur	 la	 base	 du	 quotient	 familial,	 les	 familles	 doivent		
impérativement transmettre son numéro d’allocataire CAF ou MSA au service Enfance 
Education. L’absence	de	calcul	de	quotient	familial	engendre	une	facturation	des	
prestations	au	tarif	maximum	soit	4,75€.

Moyens	de	paiement	:	optez	pour	le	prélèvement	automatique	

Le	prélèvement	automatique	est	une	solution	pratique	pour	payer	votre	facture.	
Gratuit, il garantit de payer sans retard, sans courrier, sans démarche et en toute 
sécurité. Il peut être arrêté à tout moment. Le contrat de prélèvement est téléchargeable 
sur le site de la CCPG. 

ESPACE FRANCE SERVICES

 Demander une carte grise, effectuer une demande de RSA, remplir sa déclaration 
de revenus pour les impôts sur internet...
Vous	avez	besoin	d’aide	pour	faire	une	démarche	en	ligne	?	
Un	accompagnement	au	numérique	vous	simplifierait	la	vie	?	

À Beaune-la-Rolande, les agents France services vous accueillent et vous accompagnent 
pour vos principales démarches administratives du quotidien au sein d’un guichet unique 
de services publics.

Contact	France	services	
Au siège de la Communauté de Communes du Pithiverais Gâtinais
3 bis, rue des déportés à Beaune-la-Rolande
Tél.	02	38	33	92	68
 • Du lundi au jeudi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30
 • Le vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 16h30

Quotient familial Tarifs repas par 
enfant

Tarifs repas par 
enfant après 

application du 
dispositif d’Etat

« cantine à 1 € »

Prix coûtant
d’un repas

 Participation
de la CCPG

 < 1000 2,29 € 1 €

9.50 €

8,50 €

1001 à 1250 3 € 3 € 6,50 €

1251 à 1500 4 € 4 € 5,50 €

> 1501 et sans QF 4,75 € 4,75 € 4,75 €
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SITOMAP
Syndicat mixte Intercommunal de collecte et de 
Traitement des déchets Ménagers de l’Arrondissement 
de Pithiviers 
Site internet https://www.sitomap.fr/		ou	contactez-nous	au	02.38.32.76.20

 Les	volumes	collectés	en	2021	:	2 457 tonnes (t) de verre, 623t d’encombrants, 
48kg/habitant de déchets recyclables et 213kg/habitant d’ordures ménagères.
A Nibelle, le jour de ramassage est le vendredi après-midi à partir de 13h. Sortir les 
bacs SITOMAP en bordure de voie publique au plus tôt le vendredi matin. La collecte 
est décalée au samedi en cas de jour férié.

Les sacs au sol ne sont pas collectés  Les poignées des bacs sont tournées vers 
la voie publique
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CPI CNN
 L’effectif du Centre de Première Intervention de Chambon-Nancray- Nibelle 
(CPI CNN) est composé de 10 sapeurs-pompiers. Ils ont réalisé une cinquantaine 
d’interventions au cours de l’année, sans compter l’épisode de grêle que nous avons 
connu en juin dernier. Alors qu’ils étaient impactés personnellement et à la caserne 
de Chambon la Forêt, les sapeurs-pompiers ont passé une nuit non-stop puis 4 fois 6 
heures au service des habitants sinistrés.

 Le Conseil départemental a lancé les consultations pour la construction du 
nouveau centre à Chambon la Forêt. Les travaux devraient donc démarrer en 2023.

	 Nous	sommes	fiers	de	répondre	présents	à	toutes	les	commémorations	organisées	
par les communes du groupement.

	 Si	vous	le	souhaitez,	vous	pouvez	également	nous	rencontrer	tous	les	lundis	soir	
de 19h à 19h30 ainsi que le 1er dimanche de chaque mois au centre de première 
intervention à Chambon-la-forêt (Chemin des Murailles). Nous vous accueillerons 
avec grand plaisir et nous vous présenterons notre matériel ainsi que les modalités 
pour nous rejoindre. Toutes les informations sont disponibles sur le site de SDIS du 
Loiret : https://sdis45.com/. Nous avons besoin de volontaires pour renforcer notre 
effectif.
	 Je	 vous	 remercie	 pour	 l’accueil	 que	 vous	 réservez	 à	 l’Amicale	 des	 Sapeurs-
Pompiers lors de la présentation des calendriers.

Pour le CPI CNN
Adjudant -chef, Isabelle Thevret
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OFFICE DE TOURISME
	 Toute	 l’année,	 l’Office	 de	 Tourisme	met	 en	 avant	 dans	 sa	
boutique les producteurs locaux et l’artisanat, avec pour objectif 
de valoriser les produits du territoire et de l’économie locale.

	 Pour	les	fêtes	de	fin	d’année,	de	nouveaux	produits	sont	à	découvrir	pour	composer	
vos paniers-cadeaux avec terrines de foie gras de canard, vin de Beauce ou encore 
pots de cannelés au rhum et bien d’autres.

 Tous les produits sont sélectionnés pour leur qualité gustative. Les papilles des 
fins	gourmets	seront	en	émoi.	La	grande	diversité	des	produits	proposés	 ravira	un	
large	public.	Vous	y	trouverez	les	producteurs	de	Nibelle,	avec	les	terrines	de	bœuf	de	
la ferme la Billoterie ou encore les rillettes au pigeon de la SCEA des huit routes.

 En décembre, différentes animations seront proposées au public, dégustations, 
présentations de livres, rencontres 
d’artisans…Tout le programme est 
disponible	sur	le	site	internet	de	l’Office	
de Tourisme : www.grandpithiverais.fr

	 Vous	 pouvez	 aussi	 faire	 vos	
achats	 depuis	 chez	 vous	 en	 vous	
rendant sur la boutique en ligne : 
www.grandpithiverais.fr/boutique/

INFORMATIONS INTERCOMMUNALES



25

 Le CAUE du Loiret, ou conseil d’architecture, d’urbanisme 
et de l’environnement, conseille gratuitement les particuliers du 
département dans leurs projets d’habitat.

 Construire ou rénover son habitat représente souvent le projet 
d’une	vie.	Pour	prendre	le	temps	de	réfléchir	en	toute	sérénité	à	
vos	idées,	vous	pouvez	rencontrer	en	amont	du	projet	un	conseiller	en	architecture	du	
CAUE. Ce service est gratuit et vous permet d’échanger avec un professionnel, dans 
nos locaux ou en distanciel. 
À noter : la mission de conseil du CAUE exclut la maîtrise d’œuvre, c’est-à-dire le suivi 
technique et la conduite opérationnelle de vos travaux.
Pour	prendre	rendez-vous,	il	suffit	de	remplir	le	formulaire	en	ligne,	sur	le	site	https://
caue45.fr/

 Le CAUE met aussi à votre disposition ses ressources pour vous accompagner 
dans vos projets : le site internet et ses ressources (dossiers thématiques, actualités…), 
les	 fiches	 conseils	 («	Agrandir	 sa	maison	 »,	 «	 Construire	 en	 zones	 inondables	 », 
«	Valoriser	les	abords	de	sa	maison	»	…)	et	des	conseils	spécifiques	pour	les	porteurs	
de projets touristiques.

Pour	contacter	le	CAUE	du	Loiret	:
36 quai du Châtelet 45000 Orléans

02 38 54 13 98 – contact@caue45.fr
https://www.caue45.fr

CAUE
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Des membres du club « ÉCURIE de la GRANGE » récompensés.

La mairie a eu le plaisir de recevoir le courrier suivant du Président de la Fédération 
Française d’Équitation, M. Serge LECOMTE :

Le Conseil municipal s’associe à ces félicitations.

ÉCURIE DE LA GRANGE

« J’ai le plaisir de vous informer que des 
cavaliers du club ‘Écurie de la Grange’ 
situé sur votre commune, ont  brillamment 
participé au Championnat de France 
d’équitation. Palmarès :

 • Discipline Endurance Club 2 Duo
Médaille d’argent : Chrystale ORDONEZ GOMEZ et Katel 
VERNEAU

Conquérir un titre ou une médaille lors du championnat de 
France est un évènement majeur dans la vie d’un cavalier 
et de son établissement équestre. Cette performance 
concrétise le travail quotidien mené par le club dans un but 
éducatif et sportif.
Je vous remercie par avance des encouragements que vous 
saurez apporter à cet établissement et pour votre soutien 
aux activités équestres.
Je vous prie de croire, Mme la Maire, à l’assurance de nos 
sentiments les meilleurs. »

ACTUALITÉS SPORTIVES
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 Comment évoquer l’année 2022 sans revenir sur les festivités du Cinquantenaire	
de	l’ENCN qui se sont déroulées sur 3 jours lors du week-end de l’Ascension. 

 En effet tous les bénévoles du Club se sont surpassés pour que cet anniversaire 
reste dans les mémoires de tous. Tout avait commencé par une décoration dans les 4 
villages	de	Boiscommun,	Chambon,	Nancray	et	Nibelle,	dans	les	rues	mais	aussi	chez	
les commerçants que nous tenons à remercier pour leur participation.

 Ensuite ce furent 3 jours de bonheur, 
de convivialité et de rencontres entre les 
anciens et les nouveaux joueurs.

 Le jeudi fut l’occasion d’organiser un 
tournoi en interne à Nancray suivi de jeux 
pour les enfants ; le vendredi fut consacré 
sur Nibelle à une randonnée pédestre et 
cycliste en forêt d’Orléans suivie d’un 
repas façon « auberge espagnole » dans 
le square. 

 Point d’orgue, la dernière journée à 
Chambon fut le théâtre d’un discours des 
officiels,	 de	 structures	 gonflables	 pour	
les petits avec lâcher de ballons, d’un 
repas réunissant plus de 400 personnes, 
suivi	d’un	feu	d’artifice	personnalisé	aux	
couleurs du club.

 Trois journées qui ont pu démontrer, 
s’il le fallait encore, la dynamique du club 
fier	de	ses	250	licenciés.

L’ENTENTE	NANCRAY	CHAMBON	NIBELLE

ACTUALITÉS SPORTIVES



 Les 50 ans du club avaient commencé par l’organisation d’un super LOTO à 
Boiscommun avec la présence de pas moins de 500 participants : il est vrai que le 
premier lot, une voiture, avait attiré la foule des grands jours. 

	 Cette	manifestation	 avait	 comme	 objectif	 de	 financer	 une	 partie	 des	 dépenses	
du week-end de l’Ascension. Le club tient d’ailleurs à remercier les 3 communes 
qui	 ont	 également	 aidé	 financièrement	 l’association	 en	 octroyant	 des	 subventions	
exceptionnelles liées à l’évènement.

 Côté	 sportif la saison 2021-2022 n’a pas été d’un grand cru puisque 
malheureusement l’équipe SENIORS1 est descendue en juin en 2ème division 
départementale ; niveau qu’elle n’avait plus connu depuis 8 ans. Gageons que 
cette saison l’équipe aura à cœur de remonter dans l’élite départementale. L’équipe 
SENIORS2 s’est maintenue en 3ème division sans trop peiner. 

	 Chez	 les	 jeunes	 les	 résultats	ont	été	encourageants	même	si	 nous	aurions	pu	
faire mieux mais n’oublions pas qu’il a fallu reconstruire après notre séparation de l’US 
BEAUNE dans les catégories 15 ans et 17 ans. 

 Dans le même cadre, le pôle féminin avec BOYNES et BEAUNE a été mis en 
sommeil.	Cela	ne	nous	a	pas	permis	d’accueillir	de	la	meilleure	façon	les	jeunes	filles.	
Malgré cela nous avons recréer pour cette saison une section Féminines, pour l’instant 
en	Séniors	avec	l’espoir	de	recréer	des	catégories	jeunes	dans	l’avenir.	Chez	les	filles	
l’objectif est surtout de se retrouver et de partager des moments de convivialité. À 
noter que des mamans de nos petits joueurs ont intégré cette équipe, quel bonheur de 
voir les enfants les supporter le dimanche matin.

ACTUALITÉS SPORTIVES
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 L’effectif est toujours en évolution et le plus gros problème reste d’avoir des 
encadrants d’équipes : nous y travaillons d’arrache-pied. Cette année, 2 mamans ont 
rejoint	le	Club	pour	encadrer	les	petits	U7	:	Lucas	est	fier	de	sa	maman	Pauline	qui	est	
présente tous les mardis et samedis à ses côtés en tant que dirigeante.

 Nous sommes d’ailleurs toujours à la recherche d’encadrants pour étoffer notre 
équipe dirigeante en jeunes comme en Séniors.

 Le club organise pour ses dirigeants une formation PSC1 (Prévention et secours 
civiques de Niveau1) le 14 janvier 2023 dans le but d’apprendre les gestes qui sauvent 
à appliquer dans les situations d’urgence les plus courantes.

 Il est toujours possible également d’inscrire vos enfants pour la deuxième partie 
de	la	saison.	Pour	cela	n’hésitez	pas	à	nous	contacter	au	02	38	32	20	00	ou	par	mail	à	
l’adresse  526955@lcfoot.fr où nous nous ferons un plaisir de vous donner toutes les 
informations	nécessaires.	Vous	pouvez	aussi	nous	retrouver	sur	Facebook.

 Les	manifestations	déjà	programmées	pour	2023 
 • Le Super Loto à BOISCOMMUN le dimanche	5	mars	2023
 • Le tournoi National des jeunes U11 U13 se tiendra à Nancray	le	dimanche	25	
juin 2023.
 • Le concours de pétanque le	vendredi	25	août	2023 en semi-nocturne en prélude 
de la fête patronale de Nibelle.

	 Comme	tous	les	ans	nous	vous	remercions	par	avance	de	l’accueil	que	vous	allez	
ou	que	 vous	nous	avez	 réservé	 lors	 de	notre	 passage	dans	 vos	 foyers	 pour	 vous	
présenter nos calendriers 2023 agrémentés des photos de nos équipes.

  Tous les membres du Club vous souhaitent de bonnes fêtes et une bonne année 
2023.

ACTUALITÉS SPORTIVES
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ÉCHO	DE	L’ÉCOLE	ROGER	GIRY

L’école de Nibelle comporte cette année 3 classes pour un total de 71 élèves :
 • La classe de CE2/CM1 de Mme Sagot CE2/CM1
 • La classe de CM1 de Mme Leduc, remplacée par Mme Faisant 
 • La classe de CM1/CM2 de Mme Marchal

 Ce début d’année a déjà été riche en temps forts avec une sortie au festival Terres 
de Jim en Beauce, une participation à l’opération « nettoyons la nature », l’organisation 
d’une fête de l’automne et une journée Halloween. 

 Nous avons encore bien d’autres projets pour le reste de l’année, notamment une 
classe découverte aux Sables d’Olonne du 13 au 18 mars 2022.

L’équipe enseignante de Nibelle

APESN

 L’Association des Parents d’Elèves du SIRIS de Nancray a une nouvelle fois 
participé à la vie de nos écoles et à l’accompagnement des parents. Il s’agit de suivre et 
renseigner les parents dans leurs différentes démarches, d’organiser les préparations 
de conseils d’école, et d’aider à la préparation et la gestion de stands, de goûters et 
de différentes manifestations des écoles.

 Lors de l’année scolaire 2021-2022 nous avons proposé la vente de chocolats, de 
sapins et d’objets divers : principalement sacs avec dessins des enfants. Nous avons 
ainsi	récolté	au	moins	4	300€	au	cours	des	dernières	années,	somme	qui	financera	
différents projets d’école.

 Nous avons également organisé une ludothèque en mai et souhaiterions proposer 
plus	d’activités	cette	année.	À	cette	fin	 l’association	a	besoin	d’être	soutenue	pour	
maintenir son dynamisme et s’engager dans de nouveaux projets

	 N’hésitez	pas	à	nous	rejoindre.
Contact (président Olivier Lachasse)
 tel : 06-14-95-05-67  mail : ape.siris.nancray@gmail.com

SCOLAIRE
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SCOLAIRE
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COMITÉ DES FÊTES
 Nous avons pu effectuer notre assemblée générale sous la présidence de 
M.	Dominique	GAUTHIER	en	janvier	2022	et	nous	avons	fourni	notre	bilan	financier	à	la	
mairie.

 L’année 2022 a été encore une année réussie, les Nibellois ont eu envie d’oublier les 
2	années	précédentes	bien	difficiles.

 Loto	de	Printemps	: Ce fût la première manifestation de 2022 où le public pouvait 
ressortir	sans	trop	de	restrictions	et	les	chanceux	étaient	au	rendez-vous.

 Brocante : Une très belle brocante, avec le soleil en prime. Les exposants et les 
visiteurs étaient satisfaits de leur journée.

 Marché	des	potiers	: Nous remercions la mairie de Nibelle et l’association des potiers 
« Les pieds d’argile » de nous avoir proposé d’assurer la restauration de ce très beau 
week-end.

 Fête	de	l’été : avec la fanfare « l’écho de la forêt » de Saint LYE, notre DJ NIBELLOIS 
CRICRI,	et	notre	magnifique	feu	d’artifice	acheté	en	partenariat	avec	la	mairie,	cette	soirée	
a été une complète réussite qui a donné le sourire à tous. Nous avons innové en proposant 
un concours d’épouvantails qui a décoré l’entrée du village pendant tout l’été.

 Concert : Les groupes 
GONE’ROCKING et OMBRAGE ont 
enflammé	le	square	de	titres	d’ACDC	et	de	
rock, lors d’une belle soirée d’été. 

VIE ASSOCIATIVE
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 Broc	’enfants : a été une réussite complète pour les exposants et les visiteurs qui 
ont tous trouvé le bonheur de faire plaisir.

	 La	soirée	des	années	80’ avec le dj OSCAR NIGHT fut une très belle soirée « 
moules frites » 

 Le	 loto	 d’hiver	 a réuni énormément de joueurs et ravi les gagnants de cette 
journée.

 Le	Père	Noël a fait rêver petits et grands. Le grand sapin et sa décoration était 
superbe. 
Le concours de dessins a fait des heureux et a révélé de vrais talents.

 Pour les décorations de Noël, nous 
avons fait un partenariat avec la mairie 
de Nibelle et la commission animation du 
conseil municipal. Quelques bénévoles 
ont répondu à l’appel lancé sur le 
panneau d’information de la mairie et 
sur l’application Panneau Pocket. La 
rénovation s’est déroulée sur 6 samedi 
des mois d’octobre et de novembre. 
L’installation des décorations s’est 
très bien passée dans une ambiance 
amicale. Nous remercions vivement les 
bénévoles.

 Calendrier	2023	:
 • 28 janvier : Assemblée Générale
 • 18 mars : Théâtre 
 • 02 avril : Loto
 • 07 mai : Brocante
 • 01/02 juillet : Marché des potiers
 • 08 juillet : Fête de l’été
 • 25/26 août : Concours de pétanque 
ENCN, Concert de Nibelle
 • 08 octobre : Broc’ Enfants
 • 25 novembre : Soirée Années 80’
 • 26 novembre : Loto
 • 09 décembre : Père Noël 

Nous sommes à votre écoute pour améliorer nos activités.

 Les membres du COMITE DES FETES DE NIBELLE ainsi que les bénévoles vous 
disent	«à	bientôt»	et	vous	attendent	nombreux	aux	divers	rendez-vous	que	nous	avons	
coutume	de	confirmer	par	voie	d’affiches,	flyers	ou	Facebook.	Prenez	soin	de	vous.	
Nous vous souhaitons de très bonnes fêtes et une excellente nouvelle année 2023.
 

L’équipe du COMITÉ des FÊTES de NIBELLE

VIE ASSOCIATIVE
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NIBELLE LOISIRS RENCONTRES
 L’association propose des activités manuelles, culturelles et sportives ouvertes à 
toutes et tous. 
C’est l’opportunité d’effectuer une activité régulière en partageant des moments 
conviviaux.

Listes des activités

VIE ASSOCIATIVE
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 L’association regroupe 250 adhérents répartis en 12 sections. Beaucoup participent à 
plusieurs activités, certaines sont payantes, d’autres gratuites. Tous ces cours, recherchés 
dans la région, sont assurés de septembre à juin par des professeurs de qualité.

Pour s’inscrire à ces activités,
l’adhésion à l’association est obligatoire :

10 € pour les personnes de plus de 18 ans
5 € entre 10 et 18 ans

Adhésion gratuite pour les moins de 10 ans.

Vous	pouvez	obtenir	des	informations	:
 • auprès de la personne citée en contact
 • par mail à l’adresse suivante : contact@nibelleloisirsrencontres.fr
 • sur le site de l’association : https://nibelleloisirsrencontres.fr/

 Les inscriptions en cours d’année sont possibles et des cours d’essais gratuits peuvent 
être mis en place sur demande.

Tennis	:	
Un système d’abonnement est mis en place 
début mars pour une durée d’un an. 
Il est toujours possible de s’inscrire en 
cours d’année, les tarifs sont alors adaptés. 
Il est également possible de s’inscrire à la 
semaine ou à l’heure. 
De nouveaux tarifs ont été établis en mars 
dernier : mise en place d’un tarif couple 
et d’un tarif unique pour une famille avec 
enfants.

Le fonctionnement de la section tennis est assuré par un bureau composé de :
 • Daniel Marois, 28 rue Saint-Sauveur – 02 38 32 00 54 (administratif)
 • Marc Bourdiec, 60 rue de la cave (relations avec autres clubs et professeurs ; aide à 
l’organisation de rencontres sportives) 06 58 12 47 25

Postural	Ball	:	
 À partir de septembre 2023, ce cours 
sera	 proposé	 en	 fin	 de	 journée	 pour	
permettre aux personnes en activité de 
participer à ce cours. 
 Une communication sera faite au 
printemps prochain.
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Randonnées	pédestres	:	
 Cette section a été créée en 1993 avec des circuits de différentes distances organisés 
par des personnes dévouées.
Jusqu’en juin 2022, tous les 15 jours le jeudi matin, des randonnées étaient organisées 
avec proposition de 2 circuits allant de 4 à 12 km.
 Cette activité est actuellement mise en veille, faute de bénévoles pour prendre en 
charge l’organisation. Une équipe de 10 personnes s’est proposée pour effectuer les 
repérages de circuits, mais aucune personne ou binôme n’a accepté de faire le lien entre 
cette section et le Conseil d’Administration. Il s’agit d’être référent auprès du CA pour 
soumettre ou suggérer toutes propositions relatives à la section. Une réunion à l’attention 
des marcheurs a été organisée le 6 octobre 2022 pour présenter le fonctionnement. Les 
différentes tâches listées peuvent être réparties entre plusieurs personnes.
 Cette activité gratuite regroupait jusqu’à présent une centaine de marcheurs. En veille, 
elle pourra être réouverte à tout moment si un volontaire ou un binôme se propose.
 Alain Villain, ancien responsable de la section, qui souhaite passer la main, accepte 
de rester en soutien pour épauler des nouveaux volontaires. Il reste joignable au 
06.62.73.28.91.

Atelier	créatif,	point	de	croix	:	
 Les articles brodés sont vendus lors du 
Marché de Noël ou peuvent être réalisés 
sur commande.

Forum	des	associations	:	
 L’association tient un stand chaque 
année sur la place de Nibelle dans le cadre 
du Forum, début septembre.

En	 parallèle,	 voici	 le	 programme	 des	
manifestations	 qui	 seront	 organisées		
par	l’association	en	2023	:

 • Le	Marché	des	Produits	du	Terroir
En réponse à une demande de l’ensemble 
des producteurs et éleveurs qui y 
participent, il a été décidé de reconduire 
l’organisation du Marché des Produits 
du Terroir pour 2023 et de conserver la 
périodicité trimestrielle.

Square Georges Cottinat de 9h00 à 12h30
 - le samedi	4	février	2023
 - le samedi 3 juin 2023
 - le samedi	2	septembre	2023
 - le samedi	2	décembre	2023.
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 • La	Fête	de	la	musique	aura lieu le 
mercredi	21	juin. square G. Cottinat
Un moment pour se retrouver en musique, 
repas et buvette sur place.

 • Le	 Marché	 de	 Noël	 se tiendra le 
dimanche	19	novembre salle J. Poisson. 
Le marché de Noël regroupe plus d’une 
vingtaine d’exposants artisans. 
C’est l’occasion de venir faire vos emplettes 
pour	les	fêtes	de	fin	d’année.

 • Le	Concert	de	 l’Avent aura lieu le 
dimanche	3	décembre	à 16h dans la salle 
J. Poisson. Gratuit et ouvert à toutes et 
tous.

	 N’hésitez	pas	à	nous	rejoindre	au	sein	
de	nos	activités	ou	lors	des	manifestations.	Vous	serez	les	bienvenus.

Babette Ragobert, présidente,
au nom de toute l’équipe de l’association NLR.

Site internet : https://nibelleloisirsrencontres.fr/
Contact : contact@nibelleloisirsrencontres.

Nous venons d’apprendre le décès de notre ami Jean Claude Compin. Nous présentons 
nos plus sincères condoléances à Christiane et les siens.

VIE ASSOCIATIVE
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CAMPING-CAR CLUB BEAUCE GATINAIS
Les	activités	2022
 Comme annoncé lors de l’Assemblée Générale de 2022, les activités ont été cette 
année d’une belle créativité, à l’initiative du responsable des escapades, du conseil 
d’administration et des membres du club.
 L’association compte une trentaine d’équipages, ce qui permet d’être un club 
convivial.

 • Mars : Assemblée Générale, salle des fêtes de Nibelle et visite de l’aire de  
 stationnement des camping-cars bien agencée,
 • Avril / mai : Bretagne Sud,
 • Mai : Vosges – Alsace,
 • Juin : Morvan – Dijonnais,
 • Fin juillet : notre traditionnel repas champêtre à Combreux,
 • Début septembre : plages du débarquement,
 • Fin septembre : Périgord et Haut-Quercy.

Pour	l’année	2023 notre programme prévisionnel est le suivant :
 • Mars : Assemblée Générale à Nibelle,
 • Mai : Haut de France,
	 •	Juin	:	La	Chèze,
 • Juin : Jura,
 • Fin juillet : Rogny les 7 écluses,
 • début août : notre traditionnelle sortie champêtre à Nibelle,
 • Septembre : les Nuits de Sologne,
 • Septembre : Le Puy du Fou,
 • Octobre : Loiret.

 Les personnes intéressées par notre activité sont invitées à prendre contact par 
mail : campingcarclubbeaucegatinais@gmail.com

VIE ASSOCIATIVE
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 Notre Association formée d’Anciens Combattants, de Résistants, de Prisonniers 
de guerre, d’Opérations extérieures, de Veuves et de sympathisants, issus de toutes 
les	guerres	et	de	tous	les	conflits,	est	une	force	d’amitié	impérissable	qui	s’exprime	en	
permanence.
	 Si	vous	vous	reconnaissez	à	travers	ces	quelques	lignes,	ou	si	tout	simplement	
vous	voulez	 faire	perdurer	 la	mémoire	de	 tous	nos	combattants,	«	morts	pour	 la	
France	»,	alors	n’hésitez	pas	à	venir	nous	rejoindre.	L’association	est	ouverte	à	tous	
et à toutes.
 Notre Association permet de resserrer les liens de camaraderie entre tous les 
combattants	de	toutes	les	guerres	et	de	toutes	les	opérations	conflictuelles	auxquelles	
notre pays a participé ou participera. Nombreux sommes-nous à conserver intact le 
souvenir du passé.
 Notre premier devoir restera d’en garder toujours la mémoire. Chaque cérémonie 
patriotique nous donne la possibilité de le faire en partageant avec les habitants de 
Nibelle.
 Nous avons été invités par le 
député Anthony Brosse, à la cérémonie 
d’inauguration du Mémorial de la Shoah 
à Pithiviers en présence du président 
de la République. Nous avons tout 
naturellement répondu présent à cette 
cérémonie chargée d’émotions.

 Cette année est toute particulière : 
1962-2022,	nous	commémorons	la	fin	de	
la guerre d’Algérie.
 Le Mémorial national de la guerre 
d’Algérie et des combats du Maroc et 
de la Tunisie est un monument aux 
morts érigé sur le quai Branly, dans 
le 7ème arrondissement de Paris, pour 
commémorer	les	conflits	d’indépendance	
ayant eu lieu en Afrique française du 
Nord (AFN) de 1952 à 1962.
 Inauguré le 5 décembre 2002 par 
le Président de la République, Jacques 
Chirac, il célèbre la mémoire des 23 000 soldats morts pour la France, français et 
harkis, ainsi que celle des victimes civiles.
 En 2003, c’est en mémoire de l’inauguration de ce monument que la date du 5 
décembre a été choisie pour instituer la « journée nationale d’hommage aux morts 
pour la France pendant la guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie ».

Les Anciens Combattants de Nibelle

ANCIENS COMBATTANTS DE NIBELLE
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HISTOIRE ET PATRIMOINE
	 •	Musée	Poterie	&	forêt
Le musée est dorénavant ouvert tous les dimanches de 10h à 12h et de 14h à 18h, 
du 15 mars au 15 novembre et tous les jours de l’année, sur réservation, pour les 
groupes. 

	 •	Journées	du	patrimoine
Les Journées européennes du Patrimoine ont eu lieu les 17 et 18 septembre 2022 et 
ont rencontré, comme chaque année, un vif succès. Nous avons accueilli 354 visiteurs 
au Château du Hallier et 124 au Musée Poterie & forêt.

	 •	Salle	d’exposition
Les travaux concernant la future salle d’exposition sont terminés. Les bénévoles 
d’Histoire et patrimoine, s’attèlent dorénavant à l’aménagement intérieur de cet 
espace : réalisation de panneaux, de tables, de vitrines, d’étagères, etc. 
 La première exposition est prévue au printemps prochain sur le thème de Nibelle 
à travers la carte postale ancienne.
	 Si	vous	avez	chez	vous	des	cartes	postales	anciennes	représentant	des	vues	ou	
scènes	de	vie	peu	fréquentes,	n’hésitez	pas	à	nous	contacter.	(Nous	numériserons	
votre carte et vous rendrons votre original.)

Lors du Comice agricole de 1867, la ferme de la Guette reçut une médaille de bronze 
pour un superbe lot de poules de la race Crève-cœur. 

 Bruno Lagarde
Contact : bruno.lagarde7@wanadoo.fr

Site internet : https://www.museedenibelle.fr/

VIE ASSOCIATIVE
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À FLEUR DE VOIX
 Notre association a pour but de faire découvrir l’opéra dans les campagnes et en 
particulier sur le département du Loiret. Depuis 2003 notre ensemble vocal a sillonné 
le territoire avec à son actif plusieurs spectacles lyriques.
	 En	dépit	d’une	année	2022	particulièrement	difficile,	marquée	par	 la	maladie	et	
aussi le décès d’un de nos chanteurs, nous continuons malgré tout à faire évoluer 
notre spectacle « Sur l’île d’Alcina » d’après l’œuvre de G.F. Haendel. Nous l’avons 
déjà donné quatre fois sur le territoire du Loiret, et nous proposons d’en présenter une 
version remaniée en 2023.
 En parallèle nous travaillons toujours 
pour le nouveau projet sur le thème de 
Faust que nous prévoyons de dévoiler en 
2024.
 Nous nous réunissons une ou deux 
fois par mois, sous la direction de l’artiste 
lyrique et pédagogue de la voix Catherine 
Boni. Deux pianistes, chefs de chant, 
Jean-Christophe André et Stéphane 
Leach, encadrent et accompagnent nos 
répétitions et nos spectacles.
 Nous sommes impatients de bientôt retrouver le public pour l’embarquer sur l’île 
enchantée d’Alcina : « Larguons les amarres ! »

Pour nous contacter et/ou rejoindre notre ensemble vocal :
Bruno Roille, Président de l’association A Fleur de Voix

Par mail :  afleurdevoix@gmail.com ou bruno.roille@wanadoo.fr
Par téléphone au 06 75 96 02 61

MÉLODIBELLE
 Au cours des répétitions de l’année 2022, le groupe Mélodibelle a étoffé son 
répertoire. C’est sous un beau soleil et un bon public que nous avons joué le 1er mai 
2022 au parvis de l’église Saint Gault à Yèvre le Châtel à l’occasion du grand marché 
de producteurs et d’artisans. Nous avons sûrement une autre prestation en vue avant 
la	fin	de	 l’année	2022,	mais	au	moment	de	 la	rédaction	de	«	 l’écoute	de	Nibelle	»,	
nous n’avons pas encore de réponse. Nous vous en dirons davantage sur le prochain 
bulletin.

 Le groupe Mélodibelle, vous souhaite une très bonne année 2023

Pour	plus	d’informations,	consultez	notre	site	:	
http://melodibelle.jimdo.com

Contact : Valérie Gaume au 06.89.71.07.69 / melodibelle.groupe@gmail.com
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CHANT PLEIN VENT - MUSICAVOZ
 L‘année	 2022	 est	 un	 renouveau pour les initiatives CHandicaVoz après la 
période de crise sanitaire. Le projet Nos voix à ciel ouvert entre Loire et Forêt a pu 
se réaliser avec bonheur d’avril à octobre, rassemblant et valorisant une vingtaine de 
chanteurs en situation de handicap de deux institutions : le Foyer de Vie du Clos Roy 
de Lorris et l’Institut-Médico-Éducatif le Clos Saint-Martial de Châteauneuf-sur-Loire.

	 Sous	 la	direction	artistique	de	 la	mezzo-soprano	Catherine	Boni	avec	 les	deux	
musiciens Pierre Makarenko (hautbois) et Sven Riondet (accordéon) et l’auteur-
chanteur Pierre Champion, trois résidences en forêt et sur la Loire et quatre concerts 
participatifs	ont	été	réalisés	et	filmés.
Ces restitutions ont eu lieu les 17 et 19 septembre puis le 6 octobre aux Écluses de 
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Grignon avec la présence de nombreux choristes des Voix de Nibelle (apéritif-concert 
de chaque côté de l’écluse).
Le	public	est,	à	chaque	fois,	venu	nombreux	à	ces	rendez-vous	de	partage	du	chant	où	
les spectateurs sont aussi chanteurs, mêlés aux personnes en situation de handicap, 
formant un seul grand chœur résonnant dans la Nature le temps de chaque concert. 
Un programme adapté au lieu, alternant des chants de marine de Loire, des airs du 
répertoire lyrique sur la thématique choisie et des chansons de Pierre Champion, a 
inspiré tous les chanteurs réunis.

	 Un	dernier	concert-participatif	avec	une	première	projection	du	film	 réalisé	par	
Jacques Mora sur ce projet est prévu le samedi 3 décembre 2022 à 16h45 dans la 
salle communale de Vieilles-Maisons-sur-Joudry 45260 (11 rue du Bourg) dans le 
cadre de la Journée Internationale des personnes handicapées.
	 Pour	ce	projet,	l’association	a	pu	encore	une	fois	bénéficier	du	soutien	de	la	DRAC	
et de l’ARS Centre Val de Loire dans le cadre du dispositif « Culture et Santé » et a 
reçu également d’une subvention de la DRAJES Centre-Val de Loire, Loiret - FDVA 
(Fonds pour le Développement de la Vie Associative).

 Stage	de	chant	à	Nibelle. À la suite des stages de chant organisés dans l’été 2020 
et 2021 avec l’aide de la commune de Nibelle, nous remercions chaleureusement la 
municipalité d’avoir renouvelé son soutien pour le stage 2022. 
Ce stage de 6 jours « Eh bien ! Chantons maintenant ! » s’est déroulé sur la première 
semaine d’août et a permis d’offrir le 7 août, un concert avec invitation du public 
à chanter. Rendez-vous	pour	un	nouveau	stage	dans	 l’été	 2023	sur	 le	 thème	
de	 l’Eau.	 Si	 vous	 souhaitez	 avoir	 des	 informations	 sur	 ce	 stage	 et	 réserver	 votre	
inscription,	n’hésitez	pas	à	contacter	l’association	dès	début	2023.

 Le	spectacle	lyrique	«	Sur	l’île	d’Alcina	» d’après l’opéra Alcina de G.F. Haendel, 
en partenariat avec l’association A Fleur de Voix, a été grandement freiné par la crise 
sanitaire et devrait reprendre ses représentations en 2023. Le nouveau projet sur le 
thème de Faust poursuit ses répétitions mensuelles avec l’Ensemble vocal et devrait 
proposer une  création en 2024.

 À noter que le recueil de textes, chansons et poésies de Pierre Champion parut en 
octobre 2020 : «	Où	s’en	iront	tous	les	oiseaux	quand	la	forêt	n’aura	plus	d’ailes	?	» est 
toujours disponible sur les Éditions du Net sur https://www.leseditionsdunet.com/
buy.php.

 Des textes d’actualité, écrits il y a plusieurs années, par Pierre Champion, 
visionnaire de notre monde perturbé par le dérèglement climatique et les questions 
que la nouvelle génération se pose sur son avenir...

Contact	CPV	-	MUSICAVOZ : Rosine Colyn, chargée de mission 
68 rue de la Cave, 45340 NIBELLE

Tel : 02 38 32 20 26 / musicavoz@yahoo.fr
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SOCIÉTÉ COMMUNALE DE CHASSE DE NIBELLE

 La société communale de chasse de Nibelle dispose à ce jour d’actions disponbles 
pour les habitants de la commune ainsi que pour les personnes exterieures à la 
commune.
 Je rappelle aussi que la divagation des animaux est interdite et que les agents de 
la Fédération des Chasseurs est là pour faire appliquer la loi.
Il est aussi important de noter que si vous avez des dégâts dans vos poulaillers vous 
devez nous le signaler. Nous pourrons, si vous le souhaitez, mettre en place des 
protections.

	 Enfin,	je	voudrais	signaler	que	la	commune	de	Nibelle	est	couverte	par	7	sociétés	
différentes de chasse et que tous les coups de fusil entendus ne proviennent pas de 
la société communale de chasse.

Le président
Yannick Martin

VIE ASSOCIATIVE

Décorations de Noël



45

Naissances	:
16 avril 2022 :  Lissandro, Alan, Dylan LAURENT
4 août 2022 :  Sarah, Rkia BOURABEH

Mariages
14 mai 2022 :  Charles, Louis, Tanguy DUTREIX et Laurène,  
 Carine LE CADE
21 mai 2022 :  Laurent, Stéphane, Olivier BOUIX et Sophie,  
 Marie, Monique LE BELLEGUY
4 juin 2022 :  Jean-Luc, Roland, René AUZONE et Isabelle,  
 Véronique SAMSON
18 juin 2022 :  Patrick, Christophe, Paul MORIN et Ghislaine,  
 Jeanne, Raymonde VIGREUX
18 juin 2022 : Valentin, Jean-Christophe, Aimé PLOUVIER et  
 Mélanie, Laurie, Manon BEAUVAIS
18 juin 2022 : Romain BOURSIN et Pauline, Marie-Noëlle  
 DELECOURT
25 juin 2022 :  Jessica, Carmen, Jeanine BRELET et Cyrille  
 PELEGRY
16 juillet 2022 : Sandra, Mélina GRONDIN et Patrick, Grégory  
 WEIGEL
30 juillet 2022 : Jérôme ; Jacques, Abel DOUGET et Valérie  
 FONTAINE-CAUCHY
17 septembre 2022 :  Manon, Cécile, Lolita DONAT et Baptiste,  
 Charles, Albert, Jean ADAM

Décès: 
25 janvier 2022 : Jeannette, Claude VELLARD, épouse GORET
15 février 2022 : Jorge URTAZA
8 mars 2022 :  Jean-Louis, François RAYMON
13 mai 2022 :  Robert, Maurice DALEM
13 juin 2022 :  Ginette, Jeannine BARRIER, épouse  
 VANDAELE
22 août 2022 :  Paulette, Marie MEULÉ, épouse PASSAT
22 novembre 2022 : Micheline, Jeannine GANDRILLE, épouse  
 BREDONDIOT
25 novembre 2022 :  Jean-Claude COMPIN

ETAT CIVIL
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HOMMAGE A JEAN-CLAUDE COMPIN

 Message lu par Catherine RAGOBERT lors des obsèques de Jean-Claude le 
2 décembre 2022 en l’église de NIBELLE.

« Je me présente devant vous en qualité de maire de Nibelle, et parle au nom 
de François Bonis Charancle et Gérard Rousseau, ici présents, qui m’ont précédé 
dans cette fonction. Tous deux ont exercé leur mandat en compagnie de Jean-Claude 
comme adjoint.

Dès leur arrivée à Nibelle, Jean-Claude et Christiane n’ont eu de cesse de s’intégrer 
à notre communauté en participant à toutes les activités proposées par notre réseau 
associatif local. Trésorier du Comité des Fêtes, membre de la chorale et animateur 
de la section Amitiés au sein  de l’association Nibelle Loisirs Rencontres, membre du 
bureau d’Histoire et Patrimoine, le musée Barillet était son domaine réservé.

Plus encore, le dévouement de Jean-Claude, dévouement sans limites pour les 
autres s’est concrétisé par son action au sein de la Solidarité Beaunoise, banque 
alimentaire sur notre territoire, et ce jusqu’à ses derniers jours.

Ces activités, menées sans relâche, ont légitimé son élection au sein du Conseil 
Municipal en 2001 et en 2008.  

Modeste, discret, courtois, parfois effacé, toujours disponible et attentif aux autres, 
la participation de Jean-Claude au sein du Conseil était un facteur de paix et de calme 
nécessaires à la prise de décision. Toujours à la recherche du consensus et soucieux 
de la bonne utilisation des deniers publics, il savait se rallier sans état d’âme à la 
décision prise et mettait tout en œuvre pour la mener à bien.

Maître conteur, nous avons tous en mémoire ses histoires drôles aux chutes 
improbables distillées au cours de nos dîners d’après conseil.

Nous retiendrons également sa passion pour sa famille, ses filles et ses petits-
enfants qui, comme nous, pleurent son absence.

Pour tout cela, merci Jean-Claude. »

ETAT CIVIL
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OUVERTOUVERT

le MERCREDI
le MERCREDI

Décorations de Noël
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depuis 1914

Constructeur de Maisons Individuelles

02 38 32 21 34
www.barruet-maconnerie-couverture.fr

MAISONS

du projet à la réalité pour tous budgetsdu projet à la réalité pour tous budgets

ICI
VOTRE ENCART 
PUBLICITAIRE

 contactez
la mairie 
de Nibelle

02 38 32 20 69

Garage BASTAN
Turgut BASTAN

Tél. : 02 38 90 13 77
Mail : garagebastan@orange.fr

www.technicar-services.fr

29 route de Bellegarde
45270 NESPLOY
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EURL Sylvain
BEAUVAIS

18, rue de la Cave - 45340 NIBELLE

Tél. 02 38 32 22 61

Plomberie
Chauffage
Salle de Bain Énergie renouvelable

 
 

Contactez votre conseiller indépendant 
près de chez vous ! 

 
  Julie THIERCELIN 

                                   Spécialiste sur le secteur 
                                            de Nibelle 
 

06 81 86 47 92 
                            julie.thiercelin@safti.fr 
 
 

Avec SAFTI, bénéficiez d’une solution 
clé en main pour votre projet immobilier ! 

 
Agent commercial du réseau SAFTI immatriculé sous le n°889 956 306 au RSAC de la ville d’Orléans. 

 

Vous souhaitez VENDRE, ACHETER, 
ESTIMER GRATUITEMENT votre bien ? 

www.safti.fr 

JDC DÉPANNAGE ENTRETIEN TOITURE
GOUTTIÈRES VELUX ET TRAVAUX DIVERS

2 Rue de la Miaulerie 45340 NIBELLE

DOUGET Jérôme
Auto Entrepreneur
06 03 91 24 52

jdcouverturedct@gmail.com
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TAXI
DAVID Antoine

TOUTES DISTANCES
TOUS TRANSPORTS

26, impasse de Coulmier
45530 Vitry aux Loges
Tél. 02 38 59 35 11

Port. 07 82 20 48 97

Lundi de 10h à 18h30
Mardi, Mercredi et Vendredi
de 9h30 à 18h30
Samedi de 9h à 16h - Fermé le jeudi

aslier
Elagage

ABATTAGE D’ARBRES DANGEREUX
ÉLAGAGE

TAILLE DE HAIES
ENTRETIEN ESPACES BOISÉS

DÉBROUSAILLAGE

61 rue St Sauveur - 45340 Nibelle
Tél./Fax : 02.38.32.90.14

Port. 06.78.97.47.35
vaslier-elagage@orange.fr
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DMS

Relais Saint Sauveur
Bar / Restaurant

22 Rue Saint Sauveur
45340 Nibelle
02.38.32.23.45

Réservation uniquement
par téléphone

57, route de Chemault
45340 NIBELLE

Tél. : 02 38 32 22 82

ÉLECTRICITÉ - CHAUFFAGE
DOMOTIQUE - ALARME

INSTALLATION
DÉPANNAGE
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ÉÉ curie  de la  grangecurie  de la  grange

Laëtitia PLAUT - enseignante diplômée d’état 

 www.ecuriedelagrange.com

- 14 rue de la Grange Ménard - 45340 Nibelle -
06 75 83 65 01

Centre équestre, école d‛équitation, poney-club, stages

écurie de propriétaires, promenades, manège couvert.

Gérard Rénovation
Plomberie - Sanitaire

Salle de bain - Carrelage
Peinture

Gérard KNOCHEL
Plombier

06 82 15 58 04
gerard.knochel@gmail.com

9 rue de la gare - 45340 Nibelle

à NIBELLE

Sur Rendez-vous

02 36 37 99 10 - 06 72 83 26 69



MAIRIE
Heures d’ouverture : lundi,mardi, jeudi, vendredi et samedi de 8h30 à 12h00

(tél. : 02 38 32 20 69)
mail : mairie-de-nibelle@orange.fr

SECRÉTARIAT SIEANN
Accueil téléphonique : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 14h00 à 17h00

(tél : 02 38 32 18 93)
mail : sieann.45340@gmail.com

AGENCE POSTALE COMMUNALE
Heures d’ouverture : lundi, mardi, jeudi de 14h00 à 16h30 

vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 16h30 - samedi de 9h00 à 12h00
 (tél : 02 38 32 02 31)

POMPIERS
En cas de besoin appeler le 18 exclusivement.

GENDARMERIE
Beaune-le-rolande (tél. : le 17 ou 02 38 33 94 20).
SAMU- AIDE MEDICALE URGENTE DU LOIRET

Appeler le 15.
MÉDECIN

Docteur Rapaport, 26 rue Saint Sauveur (tél. : 02 38 32 02 60).
Consultations de 11h00 à 12h00 sauf le jeudi et sur rendez-vous.

INFIRMIERES DIPLOMÉES D’ÉTAT
Hélène Duverger et Virginie Deruytere, 18 rue Saint Sauveur (tél. : 02 38 32 00 77 - 06 77 64 32 58).

PHARMACIE
Mr Cottinet à Boiscommun (tél. : 02 38 33 75 01).

SOUS-PRÉFECTURE DE L’ARRONDISSEMENT DE PITHIVIERS
Tél. : 08 21 80 30 45 (24h/24h et 7j/7j). Site internet : www.loiret.pref.gouv.fr 

ASSOCIATION AIDE A DOMICILE
1 mail Ouest, 45340 Beaune-la-rolande (tél. : 02 38 33 30 83).

CENTRE ANTI-POISON
Tours (tél. : 02 47 64 64 64).

TAXI DAVID Antoine
Appeler le 02 38 59 35 11 ou portable 07 82 20 48 97

MUSÉE de NIBELLE - Poterie & forêt
Visite sur demande. Contacter Bruno Lagarde au 06 70 40 90 48 

BIBLIOTHÈQUE
Ouverte le mardi de 10h30 à 12h00,

le mercredi de 14h00 à 16h00 et le samedi de 10h00 à 12h30
CULTE CATHOLIQUE

Père Messian Huret, Maison paroissiale de Boiscommun (tél. : 02 38 33 75 58). Pour les messes à 
Nibelle, consulter l’affiche à la porte de l’église et la presse. 

CENTRE DES IMPÔTS
15 rue de l’Amiral Delahaye, BP 176, 45307 Pithiviers Cedex (tél. : 02 38 30 03 25). 

ORDURES MÉNAGÈRES
Ramassage le vendredi après-midi à partir de 13h00.

Mettre les poubelles en bordure de la voie publique au plus tôt le vendredi matin. 
DÉCHETTERIE BEAUNE LA ROLANDE

Ouvert : les lundi, jeudi et samedi de 8h30 à 12h00 et de 13H30 à 17h00,
le mercredi de 13h30 à 17h00, fermé : les mardi et vendredi.




	Bulletin municipal décembre 2022.pdf
	BAT NIBELLE BM83 int_52p.pdf



